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RESUME 

Le gonioréflectomètre du laboratoire de Pho
tometrie du LCPC a été conçu afin de caracté
riser le pouvoir de réflexion des matériaux de 
génie civil. Il permet de mesurer les varia
tions spatiales du coefficient de luminance 
en fonction des directions d'éclairage et 
d'observation du matériau. 

La qualification de l'appareil est présentée. 
Elle a été réalisée pour des conditions de 
mesures correspondant à l'éclairage routier, 
c'est-à-dire pour un angle d'observation égal 
à 1° représentatif de la conduite automobile. 
On montre que les incertitudes de mesures 
n'ont pas de conséquences notables sur la 
qualité de service de l'installation d'éclairage. 

La méthode de mesure mise au point pour 
estimer les variations spatiales du coefficient 
de luminance est décrite. Les premières 
mesures, réalisées par le laboratoire de Pho
tometrie, sont commentées et on présente 
les perspectives d'études offertes par ce 
nouvel équipement. 

MOTS CLES : 23-85 - Appareil de mesure -
Photometrie - réflexion - Angle - Matériau -
Relevé topographique - Luminance - Mesure -
Revêtement (chaussée) - Qualité de service. 

Introduction 
Pendant longtemps, la photométrie des surfaces de 
matériaux n'a intéressé que les professionnels de 
l 'éclairage. L a Commission internationale de l 'Éclairage 
(CIE) a publié une série de recommandations à leur 
intention, dans le but de leur fournir des informations 
nécessaires au dimensionnement d'installations d 'éclai 
rage. 

Aujourd'hui, les industries de la route développent des 
produits nouveaux pour répondre à des demandes de plus 
en plus précises en matière de confort, d ' aménagement , 
ou d ' économie d 'énergie . Les enrobés drainants ou les 
revêtements clairs ou colorés en sont des exemples. 

Les professionnels de la route sont, de plus, tenus dans 
certains marchés de respecter des exigences photométri
ques. Cela entraîne donc une demande plus forte dans le 
domaine de la photométrie des surfaces des chaussées. 

Par ailleurs, l 'éclairage des villes prend une place 
importante. En effet, l 'éclairage des rues, des places, des 
lieux de rencontres, des quartiers est une composante 
essentielle dans l ' aménagement urbain. L'uti l isation de 
la lumière est un des moyens de rendre la ville plus sûre, 
plus agréable, plus conviviale. 

Là encore, la connaissance de la photométr ie des maté
riaux (chaussée, mais aussi bât iments , mobiliers urbains, 
etc.) est importante. 

On peut comprendre que les besoins en matière de 
caractéristiques photométr iques des matériaux soient 
différents suivant les cas. 

Dans le cas de l 'éclairage des routes, on ne s ' intéresse 
qu ' à la chaussée et à la perception qu'en a un automobi
liste. 
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Dans le cas de l 'éclairage urbain, on s ' intéresse à 
un environnement complexe et à la perception de 
l'environnement pour une personne située n ' im
porte où dans ce site. 

Cependant, qu ' i l s'agisse de l 'éclairage des 
routes ou des rues, la connaissance des caracté
ristiques photométr iques des matériaux est un 
élément essentiel dans les choix techniques des 
concepteurs d'installations d 'éclairage public et 
des aménageurs , car elles conditionnent la sécu
rité et le confort des usagers. 

Propriétés de réflexion des matériaux 
L a perception visuelle d'un objet est possible 
parce que l'objet renvoie une partie du rayonne
ment lumineux vers l 'œi l de l'observateur. 

Pour chaque matériau en interaction avec un 
rayonnement électromagnétique, on observe les 
trois phénomènes d'absorption, de réflexion et 
de transmission, dans des proportions variables 
selon les matériaux. 

Dans le cas présent, on s ' intéresse aux propriétés 
de réflexion des matériaux et à la partie visible 
du rayonnement. 

Les propriétés de réflexion d'un matériau sont 
déterminées par l ' intermédiaire du coefficient de 
luminance q. 

Le coefficient de luminance q est défini par le 
quotient de la luminance d'une surface L (im
pression lumineuse reçue par un observateur 
regardant la surface) par l 'éc la i rement de cette 
même surface E ; i l s'exprime en cd/m 2 / lux : 

q = Ë 

Le coefficient de luminance dépend des paramè
tres suivants : 
- la nature du revêtement, 
- l 'état de surface du matériau, 
- la direction d 'écla i rage de la surface, 
- la direction d'observation de la surface. 

Pour un revêtement donné, le coefficient de 
luminance q dépend donc de deux directions 
définies par quatre angles (fig. 1) : 
- a : angle d'observation, 
- (3 : angle entre le plan d 'écla i rage et le plan 
d'observation, 
- y : angle d 'écla i rage, 
- ô : angle entre le plan d'observation et l 'axe de 
la route. 

Pour un revêtement donné, le coefficient de 
luminance est q(a, (3, y, ô). 

Source 
lumineuse 

Fig. 1 - Définition des angles pour la mesure du coefficient 
de luminance. 

Le gonioréflectomètre 
Le gonioréflectomètre du Laboratoire central 
des Ponts et Chaussées ( L C P C ) a été conçu 
dans le but de caractériser photométr iquement 
les matériaux à partir des valeurs des coeffi
cients de luminance pour différentes valeurs de 
oc, p, y, ô. 

Le gonioréflectomètre (fig. 2) possède actuel
lement trois degrés de liberté a , P, y. Les 
mouvements sont assurés par trois moteurs 
M T a , M T p , M T y . L'angle ô est pour le 
moment figé ; on suppose que les matériaux 
sont isotropes en luminance. Il est cependant 
possible d'activer ce mouvement si on le 
désire. 

Cellule I 

Bras 
de 
mesure 

Diaphragme 

Bras 
d'éclairage 

Source 
lumineuse 

Fig. 2 - Schéma de principe 
du gonioréflectomètre. 
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L a source lumineuse (lampe halogène 250 W) 
est fixe. Le faisceau lumineux est envoyé sur 
l 'échanti l lon à mesurer par un jeu de miroirs 
(m,, m 2 , m 3 ) . L a lumière, réfléchie par l 'échan
tillon dans une direction donnée, est captée par 
une cellule photoélectrique située à l 'extrémité 
du bras de mesure. Cette cellule possède une 
sensibilité spectrale correspondant à la courbe 
d'efficacité relative « photopique » V(k) de l 'ob
servateur de référence, défini par la C I E . 

L 'échant i l lon est placé sur un plateau, solidaire 
du bras de mesure. Ce plateau peut tourner sur 
lu i -même à l'aide du moteur M T B . 

Les angles d 'éclairage et d'observation varient 
grâce aux moteurs M T y et MTcc. 

Il est donc possible d'explorer une demi-sphère 
au-dessus de l 'échantil lon (fig. 3). L a mesure 
automatisée des coefficients de luminance q est 
possible sur une demi-sphère. 

Lorsque l'angle d 'éclairage augmente (devient 
rasant), la surface éclairée sur l 'échanti l lon croît. 
Or, le principe de mesure de l'appareil est de 
maintenir la surface éclairée constante. C'est 
pourquoi on a placé un diaphragme d'ouverture 
variable devant la source lumineuse (fig. 2). 
Celui-ci permet de corriger la surface éclairée 
pour chaque angle d 'éclairage. 

Plus l'angle d 'éclairage devient rasant, plus le 
diaphragme se ferme (fig. 4). 

Le diaphragme a deux volets commandés par 
deux moteurs. 

Le principe de mesure est le suivant : 

L 
q = É 

L 'écla i rement sur la surface vaut : 

E = E± .cos y 

E-L étant l 'éclairement mesuré dans le plan per
pendiculaire à la direction incidente de la 
lumière. 

L a luminance de la surface, dans la direction de 
mesure faisant l'angle a par rapport à la surface, 
est déterminée en mesurant l ' intensité lumineuse 
réfléchie par cette surface : 

L 
I 

S.sin a 

I est déterminé en mesurant l 'éclairement E r reçu 
par la cellule en provenance de l 'échantil lon 
situé à une distance d : 

I = E r . d 2 

d 'où : 

L = 
E r - d 2 

S.sin a 

Source i 

Observateur 

Fig. 3 - Zone d'auscultation de l'appareil. 

Source lumineuse 

Fig. 4 - Schéma de principe du gonioréflectomètre. 

et 

E„.d 2 

S.E ± .cos y.sin a ( D 

avec : 
- d : distance échantil lon cellule (150 cm), 
- S : surface éclairée (10 cm x 10 cm), 
- y : angle d 'éclairage, 
- ce : angle d'observation, 
- E r : éclairement mesuré , 
- E x : éclairement mesuré dans le plan perpendi
culaire à la direction incidente de la lumière. 
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L a valeur du coefficient de luminance s'obtient 
donc indirectement par la connaissance de cer
tains paramètres et par la mesure des éclaire -
ments. 

Mesure des caractéristiques 
photométriques des matériaux 
de chaussées 
L a C I E a défini la méthode de mesure du coeffi
cient de luminance de la chaussée, ainsi que les 
règles de calcul des installations d 'écla i rage [1] 
et [2]. 

Dans des conditions normales de conduite auto
mobile, le conducteur observe une portion de 
route située à une distance comprise entre 60 et 
160 m devant lui . On considère que les yeux du 
conducteur sont à une hauteur de 1,5 m du sol. 
Dans ces conditions, l 'angle d'observation a est 
compris entre 0,5 et 1,5° et l'angle ô est toujours 
inférieur à 20°. 

Pour a compris 0,5 et 1,5°, les variations du 
coefficient de luminance sont faibles. Il a donc 
été convenu de prendre a égal à 1°. 

De plus, on a admis que les surfaces routières 
sont isotropes pour ô inférieur à 20° . 

L'expression de q devient donc : 

q - q ( l ° , B, y) 

L a mesure du coefficient de luminance se fait 
pour vingt valeurs de B comprises entre 0 et 180° 
et vingt-neuf valeurs de tangente y comprises 
entre 0 et 12. 

Pour faciliter le calcul de la luminance, on a 
défini le coefficient réduit de luminance r : 

r = r(B, y) = q(B, y) cos 3 y 

L a luminance L , en un point de la chaussée 
éclairée par un seul luminaire, est donnée par la 
formule suivante : 

I I 
L - q E = q - cos- y = r -

où : 

- E est l 'éclairement reçu au point de la chaussée, 
- I est l ' intensité lumineuse du luminaire dans la 
direction du point, 
- h est la hauteur du luminaire. 

À partir des 580 valeurs q ( l ° , B, y), on calcule 
trois paramètres caractéristiques de la réponse 
photométr ique du matériau : 

- le coefficient de luminance moyenne Q 0 , 
- les coefficients de spéculante S,et S 2 . 

Ces paramètres sont définis ainsi : 

( q dQ 
o 

Q 0 = — — avec dQ. = sin y dy dB 

= r(0, 2) 
1 r(0, 0) 

S 
2 r(0, 0) 

avec : 
- Q 0 : angle solide, mesuré en un point de la 
chaussée, contenant toutes les directions suivant 
lesquelles l 'énergie lumineuse en provenance 
d'un luminaire sera prise en compte pour le 
calcul de la luminance en ce point ; 

- r (0, 2) : valeur du coefficient de luminance 
réduit pour B = 0° et tan y = 2 ; 
- r (0, 0) : valeur du coefficient de luminance 
réduit pour B = 0° et tan y = 0. 

L'incertitude sur la valeur du coefficient de 
luminance a une conséquence directe sur le 
calcul de l'installation d 'éclairage, pour lequel 
on utilise les 580 valeurs de q ( l ° , B, y). 

On a évalué la précision sur les valeurs du coef
ficient de luminance dans les conditions de 
mesure définies pour les applications en éclai
rage public. Dans ce cas, on peut déduire en effet 
de l'incertitude sur les valeurs de q ( l ° , B, y) les 
erreurs sur les caractéristiques photométr iques 
Q 0 , S | et S 2 des matériaux et évaluer leurs consé
quences sur la qualité de service d'une installa
tion d 'éclairage. 

Évaluation des performances 
du gonioréflectomètre 

Calcul de l'incertitude sur la mesure 
du coefficient de luminance 
À partir de l'expression du coefficient de lumi
nance, on détermine l'incertitude sur chaque 
mesure du coefficient de luminance : 

E r . d 2 

q = (1) 
S.E^.cosy.sinoc 

En différenciant la formule (1), on obtient : 

dq 3 d d 3 
d q = - 1 • d E r + -!- . dE1 + . dd + -3 . d s + - î . d a + ^ . dY 

âE, ° E ± ° d ° S d a °y 

Les erreurs sur les différentes grandeurs permet
tant de calculer q sont statistiquement indépen
dantes. Il est donc possible de déterminer l 'incer
titude type composée sur le coefficient de 
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luminance q. El le est donnée par la relation sui
vante : 

S p r + 
1 2 4 

— S p , + - Srt + " 
1 1 

taira 
- s' + tan-y.sy 

(2) 

L a formule (1) met en évidence deux types de 
paramètres : 
- les paramètres d'influence : d, y, a , S, 

- les paramètres de mesure : E r , E ± . 

Dans les conditions les plus défavorables, on 
obtient les incertitudes types maximales sur les 
angles a , y : 

*- Pour a - 1 ° : 

1 
a tan 1° tan oc 

^ Pour y = 85° : 

tan y.sY = tan 85°.3,5E - 4 = 0,004 

On obtient de même pour la distance entre 
l 'échanti l lon et la cellule de mesure : 

s d 
- = 0,002 
d 

L a taille de la surface éclairée de 10 cm x 10 cm 
s'obtient en positionnant correctement les volets 
du diaphragme. Pour cela, on utilise une interpo
lation polynomiale à partir de quelques valeurs 
de référence. Cette interpolation introduit une 
certaine incertitude, fonction de l'angle d 'éclai
rage. Cette incertitude est au maximum égale à 
2,8 % : 

• s. = 0,028 

L 'écla i rement perpendiculaire à la surface de 
mesure est d'environ 1 900 lux. 

L'incertitude type composée liée à l 'éclairement 
E ± est de 1,3 %. Cela comprend les incertitudes 
concernant la stabilité de la source lumineuse 
dans le temps et la précision de l'appareil de 
mesure. 

Enfin, à l 'éclairement E r mesuré pour chaque 
valeur de coefficient de luminance est associée 
une incertitude type de 1 %. 

El le comprend l'incertitude liée à la chaîne de 
mesure, ainsi que l'incertitude liée au position
nement des échantil lons. 

À partir de la formule (2), on détermine l ' incerti
tude type composée sur chaque valeur du coeffi
cient de luminance q. 

Les incertitudes types composées sur les paramè
tres Q 0 , S, et S 2 sont estimées à partir de l 'incer
titude sur q. 

I Incertitude type sur Q 0 : 

q d Q 

Qo 

avec : dQ : sin y dy d(3 

On calcule l ' intégrale et on obtient 

Q 0 = Q 0 ± 3,5 % 

• Incertitude type composée sur S j : 

c. r(0 ; 2) 

avec : 

vaut : 

r(0 ; 0) 

r((3 ; y) = q(p ; y).cos 3 y 

1 , 4 , 1 2 1 , , —SÊI + — s d + - s s + — T - s a + 4tan-ys-
E; d" s ' tan a 

et on peut ainsi calculer l'incertitude sur Sj 

5r(0: 2) 'r(0 ; 0) 
S , r ( 0 ; 2 ) r(0 ; 0) 

S x = Sj ± 7 % 

I Incertitude type composée sur S 2 : 

S 
2 r(0 ; 0) 

Ss2 S Q 0 S R ( 0 . 0 ) 

Qo r(0 ; 0) 

S 2 = S 2 ± 7 % 

Dans le cas des revêtements routiers, qui sont 
des matériaux complexes au plan photométr ique 
(surface non homogène et teinte sombre), on 
détermine la précision de mesure sur les trois 
indices globaux Q 0 , S,, S 2 caractérisant ces 
matériaux. 

L'incertitude type composée vaut : 
- 3,5 % sur Q 0 , 
- 7 % sur S,, 
- 7 % sur S 2 . 

Il faut noter que les géométries de mesure 
recommandées par la C I E pour les revêtements 
routiers sont très défavorables ( a petit et 
y grand). Dans le cas de mesures plus générales 
( l ° < a < 9 0 ° et 0 ° < y < 8 5 ° ) , les incertitudes 
sur les coefficients de luminance seront évidem
ment moindres. 
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TABLEAU I 
Résu l ta ts des m e s u r e s su r u n BBTM et u n BBDr 

BBTM 

( c i nq m e s u r e s ) 

Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

Q 0 0,070 2,8 

s. 0,447 1 

s 2 1,660 1,2 

BBDr Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

Q o 0,056 3 

s. 1,932 2,4 

s 2 2,974 1,6 

TABLEAU II 
Carac té r i s t i ques de l 'éc la i rage de la c h a u s s é e en 

BBTM et e n BBDr éc la i rée par les l um ina i r es i n tens i f s 

BBTM Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

^moy 1,66 2,8 

0,62 0,7 

u, 0,84 0,5 

BBDr Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

^moy 1,84 3 

u g 0,56 0,8 

u, 0,85 0,6 

TABLEAU III 
Carac té r i s t i ques de l 'éc la i rage de la c h a u s s é e en 

BBTM et en BBDr éc la i rée par les l um ina i r es ex tens i f s 

BBTM Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

^moy 1,58 2,8 

0,66 0 

u, 0,74 0,7 

BBDr Moyenne Coefficient 
de variation (%) 

^moy 1,70 3 

0,50 1,8 

u, 0,79 0,7 

BULLETIN DES LABORATOIRES 

Reproductibilité des mesures 
Pour deux types de matériaux, un béton bitumi
neux très mince ( B B T M ) , aux caractéristiques 
photométr iques classiques et un béton bitumi
neux drainant (BBDr), part iculièrement spécu-
laire, on a effectué des mesures de reproductibi
lité selon les recommandations de la C I E , soit 
580 points de mesure. Cinq mesures ont été réa
lisées pour chaque matériau. Les résultats sont 
donnés dans le tableau I. 

Pour les deux matériaux, la reproductibili té des 
mesures correspond à une incertitude type : 
- 3 % pour Q 0 , 
- < 2,5 % pour Sj , 
- < 2 % pour S 2 . 

Les incertitudes types calculées précédemment 
par la formule (2) sont plus importantes, ce qui 
est logique. 

Évaluation de l'influence des incertitudes 
de mesure sur la qualité de service 
d'une installation d'éclairage 
L a qualité de service d'une installation d 'éclai 
rage est est imée à l'aide des quatre paramètres 
suivants : 
- l 'éclairement moyen de la chaussée, 
- la luminance moyenne de la chaussée, 
- l 'uniformité générale de la luminance, 
- l 'uniformité longitudinale de la luminance. 

Ces différents facteurs sont déterminés à partir 
d'un modèle de calcul qui prend en compte : 
- les données géométr iques de l'installation 
(hauteur espacement, distance à la voie et inc l i 
naison des luminaires), 
- la répartition des intensités lumineuses, la 
puissance et le flux lumineux des sources, 
- les caractéristiques photométr iques de la 
chaussée éclairée est imées par le coefficient de 
luminance q ( l ° , (3 , y). 

On s'est intéressé à l 'éclairage d'une chaussée à 
deux voies de 3,5 m. Les installations retenues 
sont de type unilatéral simple, et diffèrent par la 
répartition des intensités lumineuses des sour
ces ; l'une est équipée de luminaires de type 
intensif, l'autre de luminaires de type extensif. 

Les données relatives aux installations étant 
fixées, on a procédé aux calculs d 'écla i rage pour 
les deux types de revêtements B B T M et BBDr, en 
utilisant les cinq séries de mesure du coefficient 
de luminance. A partir de ces résultats, on a 
déterminé la moyenne et le coefficient de varia
tion des trois paramètres déterminants pour la 
visibilité de la route : 

- la luminance moyenne L m o y , 
- l 'uniformité générale U , 
- l 'uniformité longitudinale U , . 
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Pour juger de l'influence de l'incertitude des 
mesures du coefficient de luminance sur la qua
lité de service de l'installation d 'éclairage, on 
compare les valeurs L m o y , U g et U , calculées aux 
valeurs limites données dans les recommanda
tions pour l 'éclairage extérieur pour le type de 
voie considérée [3] : 

- luminance moyenne > 1,5 cd/m 2 , 
- uniformité longitudinale > 0,7, 
- uniformité générale > 0,4. 

Les résultats sont donnés dans les tableaux II et III. 

L'incertitude sur la valeur du coefficient de 
luminance moyen Q 0 agit directement sur la 
valeur de la luminance moyenne. C'est pourquoi 
i l n'est pas recommandé de se caler exactement 
sur la valeur limite L m o y =1,5 cd/m 2 . Cependant, 
la valeur maximale de l'incertitude (3 %) n'est 
pas très importante et ne remet pas fondamenta
lement en cause le choix de l'installation d 'éclai
rage. 

Par contre, les cinq mesures des revêtements 
B B T M et BBDr ne présentent pas de différences 
significatives en ce qui concerne S t ; c'est pour
quoi le coefficient de variation lié aux unifor
mités est très faible pour chacune des deux ins
tallations d 'éclairage. 

L a mesure des coefficients de luminance pour un 
revêtement routier, suivant les recommandations 
de la cm, est possible et la précision de cette 
mesure est déterminée. On constate que la préci
sion est tout à fait suffisante pour le dimension-
nement des installations d 'éclairage public. 

L a précision dépend bien sûr de chaque maté
riau, mais on peut dire qu'elle est représentative 
de la précision que l 'on obtiendrait sur d'autres 
revêtements routiers. 

Le gonioréflectomètre a toutefois été conçu pour 
caractériser des matériaux de toutes natures, sous 
des angles d'observation différents. L a précision 
de mesure sur des matériaux plus homogènes 
serait bien évidemment meilleure. Il en serait de 
même pour les mesures sous des angles d'obser
vation différents ( a supérieur à 1°). 

Perspectives d'étude à l'aide 
du gonioréflectomètre 
L'écla i rage d'un site complexe, comme par 
exemple un site urbain, pose un réel problème. 
L a chaussée n'est plus la seule surface à éclairer 
et l 'éclairage concerne tous les objets présents 
dans la scène urbaine (la chaussée, les trottoirs, 
le bâti, le mobilier urbain, les piétons, etc.). De 
plus, les automobilistes ne sont plus les seuls 
usagers du site. Enfin, chaque objet de la scène 

participe indirectement, par le phénomène des 
inter- réflexions, à l 'éclairage du site. 

Pour ces différentes raisons, i l est nécessaire de 
connaître les variations du coefficient de lumi
nance pour l'ensemble des directions d'observa
tion et d 'éclairage décrivant le demi-hémisphère 
supérieur à la surface du matériau. 

Dans sa conception actuelle, l 'appareil permet la 
mesure des variations de q suivant les angles a , 
B et y pour : 

a e [0°, 90°] , B e [0°, 180°] et y G [0°, 90°] 

On fait donc l 'hypothèse que les matériaux sont 
isotropes et que l 'on peut négliger les variations 
de q suivant 8. Cette hypothèse devra être 
validée dans le futur. 

Le principe de mesure utilisé par le gonioréflec
tomètre du L C P C ne permet pas de mesurer les 
variations de q pour l'ensemble des angles 
définis précédemment : 

- l'angle d 'éclairage y ne peut être supérieur à 
85°, car au-delà de cette limite la rugosité du 
matériau entraîne des phénomènes d'ombre et i l 
n'est plus possible de conserver une surface de 
mesure constante ; 
- les directions d 'éclairage a et d'observation a 
doivent présenter un écart angulaire minimal de 
l'ordre de 3°. 

Le choix des valeurs d'angles retenues pour réa
liser la mesure du coefficient de luminance q est 
fonction, d'une part, de ces limitations techni
ques et, d'autre part, de la présence de directions 
privilégiées de réflexion. 

Classiquement, on distingue trois modèles de 
réflexion (fig. 5) : 
- la réflexion diffuse, 
- la réflexion spéculaire, 
- la rétro-réflexion. 

Réflexion diffuse Réflexion spéculaire Rétro-réflexion 

Fig. 5 - Les trois modèles théoriques de réflexion. 

Pratiquement, on ne rencontre jamais une sur
face réfléchissant la lumière suivant un de ces 
trois modèles théoriques. L a plupart des revête
ments réfléchissent la lumière d'une manière 
plus au moins diffuse, une partie de l 'énergie 
lumineuse étant réfléchie dans une direction 
proche de la direction spéculaire et une autre 
partie pouvant être éventuel lement réfléchie dans 
une direction proche de la direction de rétro-
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réflexion. On parle alors de réflexion mixte. E n 
fonction de l'importance relative de l 'énergie 
réfléchie suivant ces deux directions privilégiées 
de réflexion, on dira que le matériau est « diffu
sant », « spéculaire » ou « rétro-réfléchissant ». 

L a mesure des caractéristiques photométr iques 
multidimensionnelles des matériaux nécessite 
donc la mise au point d'une méthode de mesure 
capable d 'appréhender les différents modes de 
réflexion des matériaux. Les grands principes de 
la méthode mise au point sont présentés dans la 
suite de l 'article. Ils reposent sur des essais réa
lisés sur quatre types de matériaux. 

Pour estimer la composante diffuse de la réflexion, 
on a défini tout d'abord un maillage assez grossier 
de l'espace de mesure, le nombre de points de 
mesure étant limité à 1 540. Les valeurs des angles 
sont indiquées dans le tableau I V . 

TABLEAU V 
Va leu rs d e s ang les a, 13 et y u t i l i sées p o u r m e s u r e r 

la c o m p o s a n t e d i f f use de la ré f lex ion 

Angles (°) Nombre Valeurs 

y 10 
0 10 20 30 40 

50 60 70 80 85 

P 14 

0 2 5 10 20 30 

60 90 130 160 

170 175 178 180 

a 11 
1 5 10 20 30 40 

50 60 70 80 90 

Pour les angles (3 proches de la direction de spé
culante (B = 0°) et de la direction de rétro-
réflexion ((3 = 180°), on a resserré le pas de 
mesure afin de déterminer avec plus de finesse les 
pics de réflexion spéculaire et de rétro-réflexion. 
Pour les plans B = 0°, 2°, 178° et 180°, les 
mesures sont réalisées tous les deux degrés en oc 
(soit 45 points de mesure) et pour les plans 
P = 5°, 10°, 170° et 175°, tous les cinq degrés 
(soit 19 points de mesure). De plus, lorsque la 
direction d 'écla i rage est normale à la surface (y = 
0°), les mesures en a = 90° sont remplacées par 
des mesures en a = 85,° pour les 14 valeurs de p. 

Compte-tenu de l 'écart angulaire minimal sépa
rant les directions d'observation et d 'éclairage, le 
coefficient de luminance d'un matériau est connu 
sous la forme d'un abaque comprenant 3 156 
valeurs de mesure. A titre indicatif, la durée d'une 
mesure complète des variations spatiales du coef
ficient de luminance est de l'ordre de 4 heures. 

* Matériau qui réfléchit l'intégralité de l'énergie lumi
neuse qu'il reçoit, suivant un modèle de réflexion dif
fuse. Quel que soit l'angle y d'éclairage du revête
ment, les paramètres C(y), S(y) et R(y) prennent la 
valeur 1. 

Pour interpréter le pouvoir de réflexion du maté
riau, on a choisi d 'é tudier les variations de l ' i n 
dicatrice de réflexion de la surface en fonction 
de l'angle d 'écla i rage y. L' indicatrice de 
réflexion est définie comme le diagramme des 
valeurs de l ' intensité lumineuse I réfléchie par la 
surface suivant les directions a et p. 

Cette intensité lumineuse par unité de surface et 
d 'éclairement est de la forme : 

I(cc, P, y) = q(a, p, y)sin(a) 

On a introduit trois séries de paramètres pour 
décrire les indicatrices de réflexion d'une sur
face, cela afin de servir ul térieurement d 'é lé 
ments de base à une typologie des caractéristi
ques photométr iques des matériaux : 

s* Une série de paramètres C(y) caractérisant la 
clarté du revêtement : 

- C(y) = Jq(a, P, y)sin(a) dQ. 

a 

n Ti/2 

- C(y) = 2* J" q(a, P,y)sin(a)cos(a)dadP 
P = 0 a = 0 

s* Une série de paramètres S(y) caractérisant la 
spéculante du revêtement : 

Tt/2 

q(oc, 0°, Y)sin(a)cos(cc)da 

S(y) = 
71/2 

q(oc, 90° , y)sin(a)cos(a)da 

a = 0 

»- Une série de paramètres R(y) caractérisant la 
rétro-réflexion du revêtement : 

71/2 

q(oc, 180°, Y)sin(a)cos(cc)doc 

R(y) = a = 0 

71/2 

q(oc, 90°, y)sin(a)cos(a)da 

a = 0 

Les variations du coefficient de luminance en 
fonction des angles a, P et y ont été mesurées 
pour les quatre échantil lons suivants : 

- une pastille de sulfate de baryum. Il s'agit d'un 
étalon utilisé en laboratoire de photométr ie car 
ses caractéristiques photométr iques sont proches 
de celle du diffuseur parfait* ; 
- un échantillon de peinture routière ; 
- deux échantillons d 'enrobés drainants, l 'un 
prélevé à la mise en service de la chaussée 
et l'autre prélevé après douze mois de ser
vice. 
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Fig. 6 - Évolution de la clarté (a), de la spéculante (b) et de la rétro-réflexion (c) 
des quatre revêtements étudiés en fonction de l'angle y d'éclairage. 

d 

Fig. 7 - Visualisation de l'indicatrice de réflexion de la pastille de sulfate de baryum, 
pour différentes valeurs d'angle y (a - y = 10°, b - y = 40°, c - y = 7CP, d - y = 85°). 

• L ' é tude du pouvoir de réflexion de la pastille 
de sulfate de baryum montre que, pour des 
angles d 'éclairage proches de la normale à la 
surface, ce matériau peut être effectivement 
considéré comme un diffuseur parfait (fig. 6 et 
7). Mais , pour les angles d 'éclairage supérieurs 
à 70°, on ne peut plus considérer que la pastille 

de sulfate de baryum réfléchit la lumière sui
vant un modèle de réflexion diffuse (S(y) > 1). 
L a réflexion devient d'autant plus spéculaire 
que l'angle d 'éclairage est rasant. Pour y = 85°, 
on constate une direction privilégiée de 
réflexion bien localisée autour de la direction 
de la réflexion spéculaire. 
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Fig. 8 - Visualisation de l'indicatrice de réflexion d'une peinture routière, 
pour différentes valeurs de l'angle y (a - y = 10°, b - y = 40°, c - y = 70°, d - y = 85°). 

Fig. 9 - Visualisation de l'indicatrice de réflexion d'un enrobé drainant à la mise en service, 
pour différentes valeurs de l'angle y (a - y = 10°, b - y = 40°, c - y = 70°, d - y = 85°). 

Fig. 10 - Visualisation de l'indicatrice de réflexion d'un enrobé drainant après 12 mois de service, 
pour différentes valeurs de l'angle y (a - y = 10°, b - y = 40°, c - y = 70°, d - y = 85°). 
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• En observant l'indicatrice de réflexion de la 
marque routière, on distingue bien deux modes 
de réflexion caractéristiques de la réflexion dif
fuse et de la réflexion spéculaire (fig. 6 et 8). L a 
réflexion spéculaire est i c i plus importante que 
dans le cas de la pastille de sulfate de baryum, 
tant au plan de la quantité d 'énergie lumineuse 
réfléchie vers l'avant, qu'au plan du nombre de 
directions d'observation pour lesquelles le phé
nomène de réflexion spéculaire apparaît. De 
plus, l'existence d'une direction privilégiée de 
réflexion apparaît dès y = 40° . 

• Pour les deux échantil lons d 'enrobés drainants, 
i l est beaucoup plus difficile de différencier les 
deux modes de réflexion (fig. 6, 9 et 10). En effet, 
le domaine des directions d'observation pour les
quelles le phénomène de réflexion spéculaire 
apparaît est très étendu (a G [1°, 90°] et (3 G [0°, 
90°]). On constate que, sous l'effet de la circula
tion, l 'enrobé drainant s 'éclaircit et sa spéculante 
diminue de façon importante. Enfin, quel que soit 
l'angle d 'éclairage, on met en évidence un pic de 
rétro-réflexion d ' intensi té faible, mais très loca
lisée autour de la direction de rétro-réflexion. 

Ces premières mesures réalisées par le labora
toire de photométr ie du L C P C permettent déjà 
d'avoir une idée de la variété des caractéristiques 
photométr iques des revêtements . 

Conclusions 
Le laboratoire de photométr ie du L C P C dis
pose d'un gonioréflectomètre permettant de 
mesurer les variations spatiales du coefficient 
de luminance en fonction de la direction 
d 'éclairage et d'observation du matériau. L a 
qualification de l'appareil, réalisée pour 
des conditions de mesure classiquement 
employées pour les calculs d 'écla i rage, 
montre que l'incertitude sur les mesures du 
coefficient de luminance est sans conséquence 
notable sur la qualité de service d'une instal
lation d 'éclairage. 

S i , dans l'avenir, on souhaite définir une nou
velle description du pouvoir de réflexion des 
matériaux lors du dimensionnement des installa
tions d 'éclairage en site complexe, i l sera néces
saire d'approfondir nos connaissances sur le 
pouvoir de réflexion des matériaux de génie 
c iv i l et de constituer une typologie de ces revê
tements sur le plan photométr ique. Les indices 
descriptifs proposés dans cet article pourraient 
servir de base à cette étude. De plus, i l faudrait 
mettre au point, s imultanément, une méthode de 
calcul de l 'éclairage direct et des inter-ré-
flexions de la lumière prenant en compte ces 
nouvelles données. 
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A B S T R A C T 

Sur face re f lec t ion p roper t ies - The LCPC gon lo re f l ec tomete r - Per fo rmance and su rvey poss ib i l i t i es 

J.-M. COULOMB - C BRUSQUE 

The goniorefiectometer of the LCPC photometry laboratory was designed to characterise the reflecting power of 
civil engineering materials. It measures the spatial variations of the luminance coefficient according to the direc
tions of lighting and observation of the material. 

The qualification of the instrument is presented. It was developed for measurement condit ions corresponding to 
road lighting, i.e. for an observation angle equal to 1" representative of automobile driving. It is shown that measu
rement uncertainties have no significant effects on the service quality of the lighting installation. 

The measurement method developed for the estimation of the spatial variations of the luminance coefficient is des
cr ibed. The first measurements, carried out by the photometry laboratory, are commented on and the outlook for 
surveys offered by this new equipment is presented. 
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